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Panneau électronique lumineux
Demande écrite (formulaire)
Délai de prévenance 7 jours

Réseaux sociaux de la commune
(Facebook et Instagram)

Partage de vos publications et évènements
(identifier la mairie sur vos publication)

Bulletin d'information communal
Un bulletin annuel spécifique pour les
associations, faites nous parvenir vos articles
avant novembre, pour une publkication en
janvier

Site internet
Espace dédié aux associations que vous pouvez
alimenter et tenir à jour vous même
Agenda des manifestations 

La mairie met à votre disposition différents
moyens de communications. Faites vos
demandes via le site web de la mairie.

Moyens de

communication

Contact : bibliotheque.hilairoise@wanadoo.fr  



Site web

Le site web de Saint-Hilaire-des-Loges fait peau
neuve, et il fait la part belle aux associations

Hilairoises !

Un accès personnalisé pour chaque association à
l'aide d'un mot de passe

Mettez directement vos coordonnées à jour
(contacts, adresse, membres du bureau, horaires
des séances ouvertes au public...)

Intégrez du contenu : articles, photos,
activités proposées... Vous avez une page à
disposition pour communiquer largement sur vos
activités, accessible à tout internaute qui se
promène sur le site web de la mairie

Intégrez vos évènements à l'agenda communal
en ligne

Publiez vos offres d'emploi

Contact : bibliotheque.hilairoise@wanadoo.fr  



LOCATIONS
Salles/- TABLES-  chaises

DÉMARCHES 
Se rapprocher de l'accueil de la

mairie pour réserver.
TARIFS

L'ensemble des tarifs de locations 
et des cautions des différentes 

salles de la mairie 
(les halles et les salles de réunion),

ainsi que du mobilier 
(chaises, tables, grilles)

ainsi que les modalités de location sont 
visibles sur le site de la mairie. 

Contact : st-hilaire-des-loges@wanadoo.fr  



Qui fait quoi à

la mairie ?
LES AGENTS 

Karine Forgeard
Réservation des salles
Locations matériels
Débit de boisson
Demandes de communication (panneau
électronique, réseaux, site web)

Coralie Thevenot
Arrêtés de voirie

 

Yannick Charpentier et son équipe :
Installation des ganivelles
Mise en place de la signalisation
conformément aux arrêtés de circulation

Florence Terrasson
Gestion des clés et état des lieux

Service administratif :

Service technique :

Contact : st-hilaire-des-loges@wanadoo.fr  



Qui fait quoi à

la mairie ?
LES élus 

Marie-Line Perrin : maire
David Cartron : voirie-sécurité
Patrick Renaudeau : organisation
de la fête de la Pompe et du marché
de Noël
Jean-Philippe Gauduchon :
subvention aux associations
Séverine Davin : organisation du
forum des associations
Lise Morfin : communication
(bulletin d'information communale,
panneau électronique, réseaux
sociaux...)

Contact : st-hilaire-des-loges@wanadoo.fr  



Faire une demande en mairie
Demande à remettre  3 semaines à
l'avance
L'association peut obtenir 5
autorisations annuelles maximum

Pour une demande d'ouverture d'une
buvette  temporaire avec vente de
boissons alcoolisées :

Déclaration

débit de boisson 

Contact : st-hilaire-des-loges@wanadoo.fr  



Arrêté de

circulation 

Demande écrite à la mairie avec
description sur plan
Délais de prévenance de 15 jours
Installation de la signalisation et des
ganivelles selon l'arrêté fait par les
services techniques

Pour toutes vos manifestations sur la voie
publique :

Contact : st-hilaire-des-loges@wanadoo.fr  



PARTENARIATS

AVEC LA MAIRIE

La fête de la Pompe, le marché de Noël sont
deux évènements marquants de l'année

Hilairoise durant lesquels mairie et associations
collaborent. 

Un grand merci à vous et à l'ensemble de
vos bénévoles !



AGENDA

Demande de subventions avant le 15
octobre

Article des associations pour le bulletin
d'information communal pour fin
novembre

Marché de Noël 2022 le samedi 26
novembre (date variable d'année en année)

Forum des associations le premier samedi
de septembre

N'oubliez pas de
communiquer vos dates

d'évènements à la mairie
pour que nous puissions mettre

l'agenda des manifestations à jour !

Contact : bibliotheque.hilairoise@wanadoo.fr  



Demande de

subventions

PV du dernier chiffre d'affaire
Bilan moral et financier
Comptes de l'association
Explication des projets
Demande chiffrée

DÉMARCHES
 

Les demandes de subventions sont à
déposer en mairie avant le 15 octobre. 

Votre demande doit comporter :

Votre demande sera étudiée
attentivement par une équipe d'élus. 

Contact : st-hilaire-des-loges@wanadoo.fr  



Ouest-France - Lionel Cartron

La Nouvelle République - Gérard Defer

Infolocale Ouest-France

La Vendée Info - Clément Daguzé

DIG Radio - Nicolas Bonnifait

En dehors des supports de communication
municipaux nous vous encourageons à contacter
directement la presse et les médias locaux pour
promouvoir vos évènements (gratuitement) :

       06 80 82 96 40 - lionel.cartron@orange.fr

       06 15 39 82 11 - g.defer@sfr.fr

       https://www.infolocale.fr/

       06 35 54 75 17 - lavendeeinfo@gmail.com

       06 03 10 56 77 - sudvendee@digradio.fr

Contact médias


